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Les grandes crises sociales sont l’occasion, dans
l’histoire contemporaine, d’avancées significatives dans
l’expansion des droits des travailleurs, comme ce fut le
cas après la Seconde Guerre mondiale. Mais, comme le
montre l’ouvrage récent de l’économiste Cédric
Durand, le capitalisme numérique, loin des
mythologies futuristes dont il se nourrit, va à rebours
de l’histoire. Il entend donc profiter de la crise du
Covid-19 pour imposer une régression sociale dont la
Californie est devenue ces derniers mois le laboratoire. Retraçons brièvement les étapes
de cette bataille juridique qui nous concerne directement en Europe et en France.

Le 30 avril 2018, la Cour suprême de Californie rend une décision longue de plus de
80 pages qui statue sur les critères devant être appliqués pour apprécier si un chauffeur
de l’entreprise Dynamex est un employé de l’entreprise ou un travailleur indépendant
(independent contractor). Dynamex est une firme de coursiers et de livraison qui en
2004 avait basculé la totalité de sa main-d’œuvre vers le statut de travailleur
indépendant pour réaliser de substantielles économies et avait été, en conséquence,
attaquée en justice l’année suivante.

La justice contre les plates-formes

A lire Hors-série n°04 OBLIK - 10/2020
La décision de la Cour de Californie fait doublement sensation. D’une part, elle invalide
les critères en vigueur pendant trois décennies pour distinguer employés et travailleurs
indépendant (treize critères regroupés dans le test de Borello) pour lui préférer le « test
ABC ». Celui-ci présume qu’un prestataire d’une entreprise est un employé sauf si celle-
ci parvient à démontrer : que le travailleur est libre de tout contrôle de l’entreprise ;
qu’il effectue un travail en dehors de l’activité principale de l’entreprise et enfin qu’il
exerce régulièrement le métier pour lequel il a été embauché, indépendamment de son
travail pour l’entreprise (ces deux derniers critères constituant la vraie nouveauté
juridique et visant directement les plates-formes numériques).

D’autre part et surtout, sur la base de ces nouveaux critères, la Cour tranche en faveur
du chauffeur qui se voit reconnaître le statut d’employé, celui-ci s’accompagnant de
droits essentiels en matière de dépenses professionnelles, de salaire, d’assurance
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chômage et d’assurance santé.

En France, le Code du travail (article L8221-6-1) utilise des critères équivalents pour
présumer la qualité de travailleur indépendant à : « Celui dont les conditions de travail
sont définies exclusivement par lui-même ou par le contrat les définissant avec son
donneur d’ordre », la Cour de cassation ayant précisé dans un arrêt du 13 novembre
1996 les conditions de la subordination juridique dans l’exécution d’un travail.

C’est principalement sur ce fondement juridique que le 4 mars dernier ladite Cour de
cassation a requalifié le contrat de prestation d’un chauffeur Uber en contrat de travail
en précisant quatre critères constitutifs de la relation de subordination (dont le fait que
le chauffeur se voit imposer un itinéraire particulier, une destination inconnue ou des
corrections tarifaires qu’il ne maîtrise pas, le tout aboutissant à constituer un pouvoir
de « donner des ordres et des directives, d’en contrôler l’exécution et de sanctionner les
manquements » et donc à un statut de travailleur indépendant qui se révèle « fictif »).

L’ambiguïté juridique indépendance-subordination est le cœur du modèle d’affaires et du
pouvoir d’attraction des plates-formes numériques

Retour en Californie : en septembre 2019, le gouverneur Gavin Newsom, entré en
fonction quelques mois plus tôt, signe la loi dite « AB 5 » (Assembly Bill 5) qui intègre
dans le Code du travail du plus grand Etat du pays la décision Dynamex de la Cour
suprême et notamment la légalité du « test ABC ». Les différentes dispositions de cette
loi entrent en vigueur entre le 1  janvier et le 1  juillet 2020. Comme en France et dans
tous les pays où opèrent les plates-formes numériques, l’enjeu économique est
considérable puisque l’ambiguïté juridique indépendance-subordination est le cœur du
modèle d’affaires et du pouvoir d’attraction des plates-formes numériques.

En mai 2020, au plus fort de la crise sociale engendrée par la pandémie de Covid-19 et
alors que les chauffeurs de la gig economy californienne voient leur activité s’effondrer
sans pour autant pouvoir bénéficier d’allocations chômage, le procureur de Californie
Xavier Becerra flanqués de ceux de San Francisco, San Diego et Los Angeles attaquent
Uber et Lyft sur la base de la nouvelle loi pour « qualification (sociale) inappropriée »
de leurs chauffeurs.

Offensive de lobbying

La contre-attaque est massive : Uber, Lyft mais aussi Instacart et DoorDash, après avoir
menacé de fermer boutique dans la région, mettent 190 millions de dollars sur la table
pour lancer et promouvoir la Prop 22, qui propose essentiellement de renverser la
nouvelle loi californienne en offrant des garanties minimales de salaire et d’avantages
sociaux aux travailleurs indépendants. C’est la plus coûteuse offensive de lobbying dans
la longue histoire de ces initiatives aux Etats-Unis. Et c’est bien entendu un test de
résistance de la démocratie face au pouvoir numérique.
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Ce n’est pas seulement le droit social qui est en jeu, mais plus largement la capacité des
autorités publiques, locales, nationales ou régionales (comme l’Union européenne), à
réguler enfin des entreprises dont la puissance politique est sans commune mesure avec
les grands trusts du début du XX  siècle, notamment parce qu’elles ont construit un
espace public parallèle qu’elle contrôle entièrement. Pour l’heure, 39 % des Californiens
soutiennent la mesure (contre 36 % qui s’y opposent), loin des 50,1 % nécessaires à son
adoption.

Le sort de la Proposition 22 sera tranché le 3 novembre prochain, en même temps que
celui de la présidence des Etats-Unis. Si elle était adoptée, elle ne pourrait être ensuite
remise en cause que par une majorité de 88 % des parlementaires de Californie. Le
succès ou l’échec de cette contre-attaque de la tech ne fera pas les gros titres du
4 novembre, mais cette date comptera certainement dans la bataille engagée pour
protéger la démocratie sociale des assauts du capitalisme numérique.
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